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L'AN PEUX MILLE 
Le 
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Les soussignes es qualn:es, di-apres identffies, ont etabli ainsi qu1if suit, 
les statuts d1une Societe a Respo~sabilite Limitee qu1il a ete convenu de 
constituer : 

Al ASSOCIE ! 

La societe "Warehousing and f)fstribution De Pauw,.,1 en abrege 
"WDPn, 11SJCAF1 de droit belge1 sobiete en comrnandfte par actions de droit 
belge1 au capital de 1.993. 799.557 BEF (soit 89.425.000 Euras)~ dont fe siege 
est a 1861 MEISE/WOLVERTEM1 blakenberg 15 (Belgique) 1 inscrite au 
Registre des Societes Commerciales de BruxeHes sous le n° NR 404.916 
(BE 417,199.869), 

Sodete soumise au regime legal des Societes d1investissernent a 
capital fixe denommees "SICAFrr visees a Particle 118 de la Joi du 4 decernbre 
199.0 relative aux Operations Financier-es et aux Marches Financiers, 

8/ R6PRESE:NTATlON 
La societe 11Wa.rehousing and DistribUtJon De Pauw1

' 1 en abrege 
"WDP.', est representee par son Geranf associe commandite : 

La societe "De Pauw 11 Societe anonyme au capital de 21.2.99.468 BEF 
(soit 528.000 Euros) 1 dont Je siege est a 1861 Meise/Woivertem, Blakenberg 
15 (Bergique) 1 imrnatriculee au Registre des Sodetes Commerciales de 
Bruxelles sous le n° NR 

nommee a cefte fonction pour une duree indeterminee aux termes de 
l1article 12 des statuts de la Societe 11Warehovsing and Distribution De 
Pauw11

, en abrege nWDPrr, 
et ayant taus pouvoirs a foffet des presentes en vertu desdits statvts 

et plus particulierement de rarticle 15. · 

Ladite.societe f'6De Pauw'-' SAA- representee aux presehtes par'. 
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G) Monsieur Tony Denise Pieter Marie DE PAUW, administra.teur de 
Societe, epoux de Madame Pascale Marie Jeanne · Edrnonde 
KEERSMAEKER, demeurant a KOBBEGEM (Beig'ique) Ganzenbos· 5, 1730 
ASSE. 

De nationalite Beige, ne a MERCHTEM (Belgique) le 14 
Decembre 1954. 
Administrateur deJegue de ladite Socieh\ 

@Monsieur Joost UWENTS1 · 

demeurant a 9160 LOKEREN (Belgique) Kertstraat 271 

Celibataire majeur, 

du 

De Nationalite Belge1 ne a WETTEREN (Belgique) le 9 Aoot 
1969, 

Agissant en vertu des pquvoirs qui lui ant ete delegues a l1effet 
des presentes par; 
* 

Administrateurs de Jadite societe "De Pauw" S .. A.. 
Aux termes d'Uh mandat special en date a 

annexe aux ~resentes apres mention. 
dont I'origlnal est demeure joint et 

Le tout conforrnement a r~rticie 18 de !'Arn%~ Royal du 1 o avril 1995, 
et aux prescriptions de rarticle 15 des statuts de ta ·societe .,.,Warehousing 
and Distribution De Pauw11

1 
en abrege rcwoprr, . · 

C/ DECLARATIONS 

Monsieur Tony DE PAUW et Monsieur Joost UWENTS, declarent 
expressement: · 

- que feur etat civil est conforme aux enonciations ci-.dessus 
I 

- quJils ne sent frappes d1aucune incapacite pouvant restreindre leur 
capacite a contracter- aux presentes 

:-:--~:-::--·----.-:-.--::-=-- ---------····-· ----------
AltTICLE 1 - FGRME . ··-,-----------··----.. -- .. __ .. ____ ... -- .... ___ -·. -----.. ·---·-•··••-·-····· ·--- ~- - -·----

TI est forme une societe a responsabilite limitee regie par les lois et reglements 
en vigueur, ainsi q_ue par les presents statuts. Elle fonctionne sous la meme 
forme avec un ou plusieurs associes. 

L' associe unique a par deliberation en date du 3 0 septembre 2016 procede a 
une augmentation a 1.207.700 € puis une reduction de capital de 1.200.000 € 
portant le capital a 7.700 €. Par suite le capital social reste in.change. 

Les statuts ont ete modifies par decision de l' associee unique en date du 17 
novembre 2017 suite a une augmentation de capital. 

La societe a pour objet1 en France comrne a I'etranger: 
q fa realisation et JTachevement de prajets immobiHers. notamment par 

vofe d1acquisition au d'echange, de renovation, d1arnenagement, sous 
quelque forrne que ce soit; 

r:::> L'acquisitton 1 Padmfnistrationy la gestion et l'expioitation1 par bail, 
Jocatfon au autrement, de tous biens et droits rnobiliers et itnmobiiiers de 
quelque nature qu1fls sofent, sornme de taus droits corporels au incorporels

1 

brevet$ 1 marques, au autres licences: leur riegoce sous que!que forme que ce 
soit1 
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c> La participation de la Societe1 par taus moyens, directement au 
indirecternent1 dans toutes operations pouvant se ,attacher a son objet par 
voie de creation de societes nouvelles, d'-apport1 de souscription ou d1achat de 
titres au droits soi;:faux1 de fusion olJ autrement1 de creation, d'acquisition, de 
location, de prise en location~gerance de taus fonds de commerce OU 

etablfssements ; la prise, Pacquisition, . Fexploitation ou la cession de taus 
precedes et brevets concernant ces adivites. 

c::> Et genei-alement, toutes operation fndustrielles, commerciales, 
financieresi_ civiles, mobilietes ou imrnobilieres, pouvant se rattt;:icher 
directe_ment ou indirecternent a l1objet social ou a tout objet simifaire ou 
conn ex~. . 

La societe pouv~nt acquerir, louer OU mettre en location} ceder OU 

echanger, realiser ou vendre tous biens mobiliers et immobiliers, materiaux et 
autres foumitures, et de maniere plus generale1 effectuer toutes operations 
commerciales et financieres ayant un lien direct ou indirect avec son objet 
social; exploiter ou negocier taus droits intellectuels et les proprietes 
commerciales y afferents; contracter tous emprunts ou credit, et consentir 
toutes garanties hypot~ecaires ou autres dans le cadre du financement de 
ses operations. -

Cet article .,est desormais libeiie com.me suit : La denomination sociale est : 
WDPFrance· 

Dans tousles actes et d9cuments emanant de la Societe et destines aux tiers, 
la denomination doit etre precedee OU suivie immediatement des mots 
«Societe a Responsabilite Llmitee» OU des initiales «S.A.R..L.» et de 
l' enonciation du capital social. 

\ La duree de la Societe est fixee a quatre '.:ingt dix neuf (99) annees a 
compter de Ia date de son immatriculation au Registre du Commerce et r;:ies 
Societesl sauf dissolution anticipee au ·prorogation. 

La societe (( WOP CVA >), Lassocie unique! apporte a la Societe une 
somme en especes pour un montant de SEP'f MILLE SEPT CENTS Euros

1 

ci .................. · ... ._ ........ ~ ........ , ................................ 7.700 Eui-os 
DEPOT DE FONDS ~, 

. Les fonds correspondant a Papport en numer-aire de l'associe l!niquel 
1ntegralement liberal ont ete deposes le , chez ING 
BANQUE, Agence qe_ULLE a un compte n° ouvert a-u 
nom de la Societe en formation. 

Le retrait de ces fonds ne pourra etre effectue par la gerance ou son 
mandataire que sur presentation au- depositaire, du certificat du greffier 
attestant de l'immatriculation au Greffe du Registre du Commerce et des 
Societes, 



"Lc!>rs de la fusion par voie d'~bsorption de la societe 
FLANDRINVEST, societe a responsabilite limitee au capital de 8 000 €urns, 
dont le siege est 17, rue de la Baum.e 75008 PAR1S, immatriculee au Registre 
du commerce et des societes de PARIS sous le numero 420 833 071, i1 a ete 
fait apport du patrimoine de cette Societe, la valeur nette des biens apportes 
s'elevant a 1.739.446,57 €uros; en raison de la detention par la Societe de la 
totalite du capital de la societe FLANDRINVEST dans les conditions prevues 
par ·les articles L. 236-23 et L. 236-11 du Code de commerce, cet apport n1a 
pas ete remunere par une augmentation de capital. 11 

Le capital social est fixe a VINGT CINQ MILLIONS SEPT MILLE SEPT 
CENTS EUROS (25.007.700 €) divise en DEUX MILLIONS CINQ CENT 
MILLE SEPT CENT SOIXANTE DIX (2.500.770) parts de DIX .EUROS 
(10 €) chacune, entierement liberees, numerotees de 1 a 2.500.770, et 
attribuees en totalite al' Associee unique: la societe « WDP cva ». 

Oµtre l~urs apports, l'associe unique ou Jes associes pourront verser 
OU laisser a disposition de la Societe toutes sommes doDt ells pourrait a.voir 
besoin. Ces sommes sent inscrites au credit d'un compte ouvert au nom de 
l'associe. 

Les comptes courants ne doivent jamais etre debiteurs et la Societe a 
la faculte d1en rernbourser tout au partie, apres avis donne par ecnt, un mois 
a 1'avance1 sauf stipulation contraire. 

Toute cession de parts dort etre constatee par un acte notarie ou sous 
seings prives. 

Pour ~tre opposable a la Societe, elle doit Jui etre signifies par exploit 
d1huissier ou etre acceptee par elle dans un acte notarie- La signification peut 
ftre remplacee par le depEit d'un original de racte de cession au siege social 
contre remise par le gerant d'une attestation de ce depot. 

Pour etre opposable aux tiers, elle doit en outre avoir ete deposee au 
greffe, en annexe au Registre du Commerce et des societes. 

Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce d0Jt1 des 
parts detenues par l1associe unique sont libres. 

En cas de dissolution de la communaute de biens existant entre 
['assode unique et son conjoint, la Societe continue de plein droft1 soit avec 
un associe unique si la totalite des parts est attribuees a l'un des epoux, soit 
$Vee las deux associes $i Jes parts sont parta,gees entre !es epoux. 

La societe ne sera pas dissoute par le redressement judiciaire ou la 
liquidation judiciaire de J'as~ocie unique.· 

En cas de pluralite. d1associes 1 seules }es cessions de parts a des tiers 
etrahgers a la Socieh§ autres que le conjoint1 !es ascendants et descendants 
d'un associe sorit soumises a la procedure d1cigrement prevue par la lai et le 
decret sur les societes cammerciales. 
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La Societe est adminfsfree par un ou plusieurs gerantsr personnes 
physiques, associes ou non 1 avec au sans limitation de Ia duree de feur 
ma.ndat. 

Le ou !es gerants sont designes par l1associe unique dans Jes statuts 
OU par acte posterreurl OU, en cas de plura!rte d1associesl par Ies associes 
representant plus de la moitie des parts sociales. 

La decision de nomination du gerant precise Ia duree de son mandat. 
Le au !es gerant$ pe~vent recevoir une remuneration, qui est fixee et 

pet,.1t etre modiflee par une decision de l1associe unique ou par une decisf on 
ordinaire des associes. 

En cas de nomination de plusieurs gerants1 ceux-ci pourront agir 
ensemble au separement. 

Dans Jes rapports avec les trers1 les pouvoirs du ou des gerants sont 
les plus etendus pour ;;:igir en toute circonstance au norn de la Societe, sous 
reserve des pouvoirs que la loi atvibue expressement a l1associe unique cu 
aux associes. 

Sur le pJan inteme1 le gerant peut faire taus !es actes de _gestion 
conformes a r'interet de la Societe. Toutefois, a titre de regJement interieur et 
sans que ces Hrnttations soient opposabJes aux tiers1 fI est convenu que le 
gerant non associe ne peut sans y avoir eta autorise au preaiable par une 
decision de J1associe unique ou une defiberation de 11assemblee generate des 
associes1 acheter1 vendre · au echanger tous imrneubles et fonds de 
commerce, contracter des emprunts pour le compte de la Societe autres que 

· des decouverts narmaux en banque, constttuer une hypotheque sur un 
immeuble social au un nantis?ement sur le fonds de commerce. 

Le au Jes gerants sont revocables par decision de l'associe unique au, 
en cas de pluralite d'associes, par decision des associes representant pfus de 
la rnoitie des parts. 

Le premier gerant est designs dans un acte distinct signe de rassocie 
unique et annexe aux presentes. 

Sa remuneration sera flxee ulterieurement. II sera rembourseJ sur 
justificatifs, de ses frais de deplaceme'nt et de representation. 

Les conventions qui interviennent directement au par personne 
interposee entre la societe et l1un de ses gerants ou associes sont soumises 
aux procedures d1approbatio~ et de controle prevues par 1a loi. 

Ces dispositions s'appliquent aux conventions passees avec une 
saciete dent un associe indefinfrnent responsa.ble 1 un gerant

1 
un 

administrateur1 un directeur general 1 un membre du Directoire ou un membre 
du Conseil de Surveilla11ce est simultanement gerant ou a_ssocie r;:{e la societe 
a responsabilite lim1tee. Elles ne s1appliquent pas aux conventions portant sur 
des operations courantes conclues a des conditions normales. 
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S1il n1existe pas de Commissaire aux Comptes, les conventions 
conclues par le gerant non associe sont soumises ~ l1approbation prealable 
de l1associe unique ou de l'assemb[ee des associes. 

La procedure d1approbation et de controle prevue par la Joi ne 
s1appliq1,.1e pas aux conventions conclues par I1associe uniqwe1 gerant au non ; 
toutefois 1 le Cammissaire aux Comptes ou a defaut le gerant non associe 
doivent etablir un rapport special. 

Les conventions conclues par l'associe unique ou par le gar.ant non 
associe doivent etre mentionnees dans le registre des decisrons de l1associe 
unique. 

A peine de numte du contratl ii est interdit aux gerants OU associes ' 
autres que !es personnes morales de contracter sous quelque forrne que ce 
soit des emprunts aupres de la Societe, de se faire consentlr par elte Un 
decouvert1 en compte courant ou autrementl arnsi qua de faire cautionner ou 
avaHser par elle Jeurs engagements envers las tiers. Cette interdiction 
s1applique aux conjoint, ascendants _et descendants des gerants ou associes 
ainsi qu1a toute personne interposee et aux representants !egaux des 
personnes morales associees. 

!1 &~~le 
'.\l Tl !~~fn1'!• "'-'-"""'-'==;;_.:;::.;..:.:...,..;.:,:;;.a;..i I• 

L'associe unique exerce les pouvoirs devolus a J1assemblee des 
associes. II ne peut deleguer ses pouvoirs. Ses decisions sont constatees par 
des proces-verbaux signes par lui et repertories dans un registre cote et 
paraphe comme les registres d1assemblees. 

En cas de pluralite d1associes, les decisions collectives sent prises, au 
choix de Ja gerance, en assemblee ou par consultation ecrite des associes. 
Elles peuvent aussi resulter du consentement de tous les associes exprirne 
dans un acte. 

Toutefois1 la reunion d'une assembles est obligatoire pour statuer sur 
l1approbation annue[le des comptes ou sur demande d'un ou plusieurs 
assodes detenant la moitre des parts sociales au detenant1 s'ils representent 
au mains le quart des associes, le quart des parts sociales. 

Les Assemblees Generalr:;s sont convoquees et deliberent dans Ies 
conditions et avec les effets fixes par les lois et reglements en vigueur. 

En cas de consultation ecrite1 la gerance adresse a chaque assacie1 

par lettre recommandee, le texte des resolutions proposees ainsi que les 
documents necessaires a l1information des assodes. 

Les associes disposent d'un delai de quinze jours a compter de Ia date 
de reception du projet de resolutions pour transmettre leur vote a Ia gerance 
par Iettre recommandee. Tout assoc;ie n1ayant pas repondu dans le d~Iai ci
dessus est considere comma s'etanf abstenu. 
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Chaque associe a le droit de participer aux decision~ collectives et 
dispose d'un nombre de voix egal a celui des parts qu'il p□s$ede. Un associe 
peut se faire rep~esenter par son conjoint a mains que la Societe ne 
comprenne que les deux epoux. Sauf si !es associes sont au nombre de deux, 
un associe peut se faire representer par un autre associe. 

Si une ou plusieurs parts sont grevees d'usufruit, le droit de vote 
appartient au nu-proprietaire1 sauf pour les decisions concemant l

1
affectation 

des resuitatsf au il est reserve a l'usufruitier, 

I .li,,,.~n'-1§1 ,~•·" ~r~J' 'ti' , - ' .- .', 
l '"~•~l..,•lt.inl Ji • ffl~J; \ ' . I • ', . • 
~~ii~~~~!!~~ ~tl.. "!hf~ ~~f,.,._,., hq ... { 11T\ t", c{ l •'i I 

Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires et suppleants 
peuvent au daivent etre designes dans les conditions prevues par !'article 64 
de la loi du 24 Juillet 1966. 

lls 50ht nommes pour une duree de six exercices et exercent leurs 
fonctrons dans les conditions et avec !es effets prevus par Ies dispositions 
legislatives et reglementaires en vigueur. 

Chaque exercice social a une dmee d 'une annee qui commence le 1 er J ~vier 
et :finit le 31 decembre. 

Les comptes annuels (bilan, ·compte de resultat et annexe), l ':inventaire, le 
rapport de gestion et les rapports speciaux de la gerance ainsi que le cas 
echeant, les rapports du Cornmissaire aux comptes sont etablis confonnement 
aux lois et reglements en viguem. 

L'associe unique approuve les comptes annuels et decide de l'affectation du 
resultat dans les six mois de la cloture de l' exercice social. S 'il n' est pas 
gerant, le rapport de gestion, Ies comptes ·annuels, le texte des decisions a 
prendre et, le cas echeant, les rapports du Commissaire aux comptes lui sont 
adresses par la gerance avant la fin du c:inquieme mois suivant la cloture de 
l' exercice. 

En cas de plmalite d' associes, l 'Assemblee des associes approuve les comptes 
annuels dans les six mois de la cloture de l' exercice social. 

Le benefice disfribuable e~j; consi:itue par le benefrce de l'exercice, 
diminue des pertes anterieures et des sommes porte.es en reserve en 
application de fa loi et des statuts1 et augrnente du report beneficiaJre. 

Il est attribue a Passocie unique. En . ca.s de plurafites d1associes, 
11Assemblee des associes determine le part attribuee a chacun des assoGies. 
L'assoc;:;ie unique OU l'Assembtee des associes determine les madalites de 
mise en paiement des dividendes 1 qui doit i11tervenir dans un delai de neuf 
mois apres la cloture de l'exercice1 sauf prolongation par decision de justice. 
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De memel I1associe unique OU l'Assemblee Generare peut decider la 
distribution des sommes prelevees sur !es reserves d1sponibles en indiquant 
expressement !es pastes de reserves sur l~squels f es prelevements ont ete 
effectues. 1outefois1 !es dividendes sont preleves par priorite sur le benefice 
distribuab1e de l1exercice. 

L'associe unique au l'Assemblee Generale peut egaiement decider 
d'affectet !es sommes distdbuab!es aux reserves et au report a nouveau, en 
totalite ou en partie. 

Aucune distribution ne peut etre faite lorsque les capitaux propres sont 
ou deviendraient a Ia suite de celle-ci irtferieurs au mantani: du capital 
augments des reserves que le f oi ne perm et pas de distribuer. 

Si du fart des pertes constatees dans !es documents comptables, les 
capitaux propres de la Societe deviennent inferieurs a la moitie. du capital 
social, l'associe unique ot,.1 1 en cas de pluralite d'associes, J1Assemblee 
statuant a la majorH:e requise pour la modification des statuts, doit1 dans fes 
quatre mois qui sufvent !'approbation des comptes ayant fait appar~Ttre cette 
pertel decider, s1il y a lieu a dissolution anticipee de la Societe. 

Si la dissolution n'est pas prononcee, le ca.pita! dart etrel sous reserve 
des dispositions legafes relatives au capital minimum d?ns les societes a 
responsabilite limitee et, dans le de[ai fixe par la loi, redurt d'un montant egal a 
ceJ-ui des pertes qui n1ont pu etre .imputees sur Jes reserves si dans ce delai 
!es capitaux propres ne sont pas redevenus au moins egaux a Ia tnoitie du 
capital social. 

En cas d'inobservatioh de ces prescriptions, tout interesse pe.ut 
demander en justice la dissolution de la Societe. fl en est de meme si 
l'Assemblee n'a pu deliberer valablement. 

Toutefois,· le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si au jour oCt il 
statut sur re forid 1 Ia regularisation a eu Heu. 

La Societe est dissoute a 1-'anivee du terms sfatutaire de sa duree, 
sauf prorogation reguliere1 ou s'iI survient une cause de dissolution prevue par 
la loi. 

Si la Sodete ne comprend qu1un seul associe, la dissolution pour 
queique cause que ce soit entraTne la transmission universel!e du patrimoine 
a l'associe unique! sans qU'iJ y ait Heu a .liquidation. 

Les creanciers de la Societe peuvent faire opposition a la dissolution 
dans le delai de trente jours a compter de !a publication de celie-cL Le 
Tribunal de commerce saisi de !'opposition peut soit la 1ejeter1 salt ordonner le 
paiement des crecmces, soit ordonner fa constitution des garanties si la 
Societe en offre et si ell es sont jugees suffisantes. La transmission a I7associe 
unique du })atrimoine de la Societe et la disparition de la personnalite morale 
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de celle-ci n 1interviennent q1,J1a nssue du delai d'opposition OU, 
1
le C8S echeant 

lor~que [ropposftion a ete f£;!.jetee en premiere rnstance OU que Ie 
remboursement des creances a ere effectue ou les garantres constrtuees. 

Si la Societe comprend au mains deux associes 1 la dissolution, pour 
quelque cause que ce soit, entraTne sa liquidation. Cette liquidation est 
effectuee dans les conditions et selon 1es modalites prevues. par l'es 
dispositions [agates et reglementaires en vigueur au moment de son 
ouverture. 

La liquidation est fan:e par le ou les gerants alors en fotiction a mains 
qu'une decision collective ne designe un autre fiquidateur. 

Le ou les fiquidateurs ant fes pouvoirs Jes plus etendus pour realiser 
/'actif meme a !'amiable et acquitter le passif. fl peut etre autorise pat tes 
associes a continuer les affaires en cours ou a en engager de nouveiles pour 
[es besoins de la Hquidr;1tion. 

·=·~· ;r.;~~·.1 
La transformation de Ia Societe en. une societe commerciale d1une 

autre forme OU en sodete civile peut etre decidee par !es associes statuant 
aux conditions de rnajotite et sefon [es modalites requises pa, la loi. . 

JI< 

Toutes Jes contestafions qui pourraient surgir pendant Ia duree de fa 
SocJete ou ✓Jars de sa liquidation entre fa Societe et l1associe unique au entre 
la Societe et Jes associes ou entre fes assocfes eux-m~mes, refativemsnt aux 
affafres sociales otl a !'execution des presents statuts, seront soumises aux 
tribun?ux pompetents. 

Mise a jour le 17 novembre 2017 




